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lIIINISTERE DES TRANSPORTS MARITIMES
ET DE LA MARINE MARCHANDE

D6cret D~ 2007 -193 du 23 man 2007 portant crea­
tion, attributions et organisation du centre national d'mforma­
tion et de documentation maritimes,

Le President de la Republlque,

Vu la Constitution;
Vu Ie memorandum d'entente sur Ie contr61e des navlres par
l'Etat du port: dana la reeion de l'Afriaue de l'Ouest et du cen­
tre du 22 octobre 1999 ;
Vu L'instrument d'acceptatlon du 16 novembre 2001 relatlf au
memorandum d'entente sur le contr61e des navtres par I'Etat
du port dans la region de l'Afrique de l'Ouest et du centre
i\BUJA MOU sign'" ii Abujo. Ie 22 oetobre 1999 :
Vu Ie decret n" 2005-184 du 10 mars 2005 relatif aux attribu­
tions du mtntstre des transports maritimes et de la marine
marchande :
Vu le decret n° 2005-02 du 7 janvier 2005 tel que rectifte par
te decret n- 2005-B3 du 2 revner 200~ purlanl Ilumi.uaUulI <1"",
membres du Gouvemement,

En Conseil des mintstres,

Decrete

TITRE I : DE IA CREATION

Artlr1e. prernte.r : II est cree un centre national d'information et
de documentation maritimes place sous l'autortte du minlstre
charge de la marine marchande.

TITREll:DESA~BUTIONS

Article 2 : Le centre national d'information et de documenta­
tion maritimes est l'organe technique charge d'assurer 1a col­
lecte et la centralisation de toutes les Informations relatives au
controle des names par l'Etat du port,

A ce titre, 11 est charge, notarnment, de
- collecter toutes Informations relatives aux contr61es, vlsites

et inspections des navires nationaux :
- collecter et central1ser toutes donnees et informations

arreremes aux navtres etrangers, en appncanon des dispo­
sitions du memorandum d'entente sur Ie controle des
navtres par l'Etat du port dans la region de L'Afnque de
l'Ouest et du centre du 22 octobre 1999 ;

- proceder aIa creation d'une banque de donnees statistiques
sur le controle des navires par rEtat du port :

- cooperer avec la direction generale de la marine marchande
dans le cadre du controle des navtres par fEtat du port :

- etablir un cadre de cooperation structurelle avec la direc­
tion gene..we de 1<1. Irl'lrlne m:u-ch=tde. ::un"i que toutes
autres administrations et tous autres organtsrnes du
secteur maritime ;

- etabllr les relations de cooperation fonctionnelles avec le
memorandum d'entente sur le controle des navlres par
l'Etat du port dan" La reglon de l'Afrlque de rOue"t et du
centre:

- etablir les relations de cooperation fonctionnelles avec tous
les autres memorandums charges du controle des navtres
par l'Etat du port ;

- promouvotr Ie partenanat avec routes organisations Inter­
natlonales spectallsees dans lea questions maritimes.

TITRE III : DE L'ORGANlSATION

Article 3 : Le centre national d'Informatton et de documenta­
tion maritimes est dlrige et ammepar un directeur.

Article 4 : Le centre national d'Information et de documenta­
tion rnartttmes. out'"" ).. <;>"....r~troi.at. ""mpT"'lld :

- le service de collecte et de traltement des donnees :
- le service des technologies Informatiques :
- le service administratif et financier.

TITRE IV ; DES REOOOURCES FlNANCmRES

Article 5 : Le centre national d'informatlon et de documenta­
tion maritimes beneflcie des ooncours financiers exterteurs et
des subventions de I'Etat,

TITRE V : DlSPOSmONS DIVERSES
E;T FINALES

Article 6 : Les attributions et l'Onlanisation des bureaux, a
creer en tant que de besom, sont ftxees par arrete du ministre
charge de la marine marchande,

Article 7 : Le present decret sera enreglstre, publie au Journal
offl.elel et eOlllIrlunique p<U1:out au be"oln "e=-.

Fait a BrazzavLlle. Ie 23 mars 2007

Par le President de la Republique,

Denis SASSOU N'GUESSO

Le ministre des transports maritimes
et de la marine rnarchande,

Louts Marie NOMBO-MAVOUNGOU

Le mlntstre de l'eonnomfe, des finances
et du budget,

Pacifique ISSOIBEKA


